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n° 79 625 du 19 avril 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 janvier 2012 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me G. NKIEMENE loco Me N.

BENZERFA, avocat, et R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique bamiléké.

Vous êtes né à Bafoussam où vous vivez avec vos parents jusqu’en 2008.

Lors des vacances scolaires de 2002, alors que vous séjournez chez votre tuteur à Douala, vous

assistez à une campagne d’évangélisation de l’Eglise Messianique et Evangélique du Cameroun.

Convaincu par les prêches, vous décidez de rejoindre cette église et proposez votre aide et vos services

au pasteur. En raison de votre dévouement, l’église prend en charge les frais de votre scolarité de 2002

à 2008.
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En 2008 vous quittez Bafoussam pour vous installer chez votre tuteur. Vous démarrez un petit

commerce et vous vous mettez à la disposition de l’église. Ainsi, vous aidez à l’entretien du bâtiment,

assistez les plus jeunes lors des offices ou transportez les fidèles à des lieux de réunion ou de

manifestations religieuses.

En février 2011, vous êtes agressé sexuellement par le pasteur, le trésorier et un missionnaire. Cette

agression se répète la semaine suivante et vous subissez un harcèlement sexuel permanent de la part

de plusieurs dirigeants de l’église pendant plusieurs mois. Vous êtes menacé en cas de plainte d’être

accusé de détournement d’argent de l’église et d’abus de confiance. Les sommes investies dans votre

scolarité vous sont également présentées comme à rembourser en cas de défection de votre part.

En mai 2011, ne supportant plus cette situation, vous vous ouvrez à votre tuteur. Celui-ci prévient vos

parents, qui tentent de rencontrer le pasteur. En outre, vous constatez que des rumeurs concernant

votre homosexualité se propagent dans votre quartier, mettant votre sécurité en péril.

Face à cette situation, vos parents et votre tuteur décident de vous faire quitter le pays. Vous

embarquez sur un bateau le 24 juillet 2011 et arrivez en Belgique le 16 août. A votre arrivée, un membre

de l’équipage du bateau vous cache dans son coffre de voiture et vous emmène à Bruxelles, où il vous

indique l’Office des Etrangers. Vous introduisez une demande d’asile le 17 août 2011.

B. Motivation

Après examen de votre demande d’asile, il ressort de votre dossier de que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte personnelle,

actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Constatons,

en outre, qu’il n’existe, dans votre chef, aucun risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Vous exposez avoir été victime d’abus de la part de dirigeants de l’Eglise messianique du Cameroun.

Plusieurs éléments remettent cependant sérieusement en cause votre appartenance à cette église et

vos relations avec elle, les faits de violence que vous alléguez ainsi que les circonstances dans

lesquelles vous déclarez avoir quitté votre pays.

Premièrement, vous déclarez avoir rejoint l’Eglise messianique lors de vos vacances scolaires en 2002,

avoir bénéficié de fonds pour vos études grâce à votre dévouement pour l’église et rendre divers

services à la communauté pendant toutes vos périodes de vacances scolaires puis de façon plus

permanente depuis 2008.

Interrogé sur les autres fidèles de l’église, vos propos sont restés lacunaires. Ainsi, alors que vous

indiquez avoir rejoint la communauté lors d’une campagne d’évangélisation dans le quartier de votre

tuteur, vous ne pouvez citer aucun voisin qui aurait également été sensible au message de l’église.

Vous n’avez pu citer les noms complets de très peu de membres et ignorez si l’église compte parmi ses

fidèles des personnalités. Interrogé sur les éléments qui vous ont convaincu d’y adhérer, vous êtes resté

vague, évoquant la vérité, la paix et la solidarité (rapport d’audition, p.10) mais sans pouvoir développer

davantage le discours de l’église ou donner d’exemple plus concret. Vous ne vous êtes pas montré plus

renseigné sur les origines de l’église, puisque vous ignorez quand elle a été fondée ou par qui. Vous ne

pouvez expliquer non plus pourquoi elle s’appelle « messianique » (p.18). Alors que vous déclarez que

l’Eglise messianique devait compter une quinzaine d’églises au Cameroun, vous ne pouvez citer les

noms des autres pasteurs, à l’exception de celui de Dschang. En outre, vous indiquez que le pasteur de

Douala était le chef de l’église au Cameroun mais ne faites pas état de voyages dans le cadre de cette

haute fonction. Ces éléments jettent un premier doute sur votre appartenance ou votre implication au

sein de cette église.

En ce que vous déclarez que l’Eglise a financé vos études et que c'est précisément cette aide qui a

servi de chantage aux dirigeants pour arriver à leurs fins, plusieurs remarques sont également à

formuler. Vous ignorez si l’Eglise dispose de fonds pour le soutien aux étudiants ni si elle finance

d’autres parcours scolaires, à l’exception d’un garçon que vous citez. Vous déclarez qu’aucun contrat

n’a été signé avec vos parents et que cette aide vous était personnellement versée en liquide en début
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d’année scolaire afin que vous puissiez payer vous-même l’inscription et les fournitures demandées.

Vous exposez que vous remettiez en fin d’année le reçu de l’école, sans autre formalité administrative. Il

apparaît dès lors qu’a supposée l’intervention de l’Eglise dans vos études établie, quod non en l’espèce,

elle ne dispose d’aucune preuve de son intervention et que ses menaces de remboursement ne peuvent

aucunement être mises en pratique. Par conséquent, outre leur caractère peu vraisemblable, les

menaces qui vous ont été proférées apparaissent peu fondées.

Deuxièmement, les faits de violence dont vous faites état sont également mis en doute par plusieurs

éléments. Relevons en premier lieu le caractère soudain de ces faits, puisque vous déclarez avoir

fréquenté pendant huit années l’église sans rencontrer de problème ni soupçonner ce genre de

violences. Alors que vous indiquez que cela s’est répété à de nombreuses reprises pendant plusieurs

mois, vous ne pouvez cependant nommer les personnes qui s’en sont prises à vous, les désignant

simplement comme des dirigeants ou missionnaires mais sans pouvoir préciser leurs fonctions ni les

raisons exactes de leur présence à Douala, vous contentant d’évoquer une évangélisation, sans autre

précision. Ce manque d’information à leur égard apparaît peu crédible, notamment au vu de votre

fréquentation des offices. A ce propos, il y a lieu de souligner que cette fréquentation apparaît peu

compatible avec les événements dont vous déclarez avoir été victime puisque vous déclarez être

retourné les premiers mois trois fois par semaine, puis n’avoir fréquenté que les offices du dimanche

après quelques temps. Relevons enfin que vous déclarez ignorer si d’autres personnes ont été

également victimes de ces faits, alors que vous mentionnez un autre jeune homme qui aurait bénéficié

d’une aide pour sa scolarité et d’autres jeunes également fortement impliqués dans la communauté

(p.12).

Au vu des précédents développements, les rumeurs concernant votre homosexualité ne peuvent être

tenues pour établies. Par ailleurs, relevons que vous ne pouvez à ce propos donner d’indication

plausible sur leur propagation, puisque vous déclarez qu’ils savaient que j’étais homosexuel, ils savaient

dans leur tête que j’ai changé mais sans préciser l’origine de ce constat.

Troisièmement, les circonstances de votre voyage ne peuvent être tenues pour établies au vu de

nombreuses lacunes et invraisemblances.

Vous déclarez que ce sont vos parents et votre tuteur qui ont organisé votre départ du pays. Relevons

cependant que vous ignorez comment vos proches ont rencontré le ou les passeurs, le montant du

voyage, le nom, la nationalité ou ce que transportait le bateau à bord duquel vous avez voyagé pendant

24 jours, les noms des personnes qui étaient également présentes sur le bateau et qui passaient parfois

dans la cabine où vous étiez caché (pp. 6 et 7). Vous ne pouvez pas préciser le port où vous avez

débarqué ni le nom de la personne qui vous a amené à l’Office des Etrangers. Relevons à cet égard

que vous déclarez être sorti du port sans être contrôlé par les autorités portuaires parce que vous étiez

caché dans le coffre de la voiture qui vous transportait (p.7). Cette explication n’emporte nullement la

conviction en raison des contrôles rigoureux et permanents des personnes ou marchandises arrivant en

Europe.

Quatrièmement, les documents que vous produisez ne peuvent renverser le sens de la présente

décision. Ainsi, la mauvaise qualité de la copie de votre carte d’identité empêche de vous reconnaître

formellement. Il en va de même pour votre acte de naissance, qui ne contient aucune photo ou

empreinte digitale permettant de vous rattacher avec certitude à ce document. Ces documents tendent

tout au plus à attester de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

par les paragraphes précédents. En ce que vous déposez également les copies de la lettre de la plainte

déposée contre vous, de l’avis de recherche ainsi que d’une convocation à votre nom, relevons en

premier lieu que vous êtes dans l’incapacité de préciser les circonstances dans lesquelles votre mère

est entrée en possession de ces documents, alors que la plainte et l’avis de recherche sont justement

destinés aux services de gendarmerie de Douala. Dès lors, leur authenticité ne peut être vérifiée. En

outre, à la supposée établie, relevons qu’ils indiquent tout au plus que vous avez un conflit avec l’Eglise

qui a été porté à la connaissance des autorités camerounaises.

Soulignons à ce sujet d’une part que les paragraphes précédents ont largement mis en cause la

crédibilité des origines de ce conflit et, d’autre part, que rien n’indique dans vos déclarations que vous

ne pourriez bénéficier d’une enquête ou d’une justice équitable. Vos allégations concernant les

pratiques de corruption généralisées au Cameroun ne peuvent renverser ces constats. En l’absence

d’éléments probants, la crédibilité de votre requête repose entièrement sur vos déclarations qui se

doivent dès lors d’être complètes, précises et cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce.
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En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je suis dans l’impossibilité de

conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article

1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De plus, vous n’êtes pas

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l’exécution ; la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine

; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 1er alinéa 2 de la

convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés et apatrides et l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». La requête

soulève encore la violation « du principe général de bonne administration » (requête, pp. 2-3).

2.3. En conséquence, la partie requérante sollicite d’ « annuler la décision […] », de « dire pour droit

que le requérant sera réfugié au sens de la convention de Genève […] », et « à défaut de cette

reconnaissance, lui accorder le statut de protection subsidiaire » (requête, pp. 6-7).

2.4. Bien que le libellé du dispositif de la requête soit totalement inadéquat, la partie requérante

présentant son recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée (requête p.1),le

Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des

moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la

décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15

décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil

considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de

sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle

le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

3. Question préalable

En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, il

vise également l’article 48/3 de la loi, qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle
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d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

4.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de sa demande d’asile.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.4.1. En l’espèce, sous réserve des motifs tirés du caractère soudain des agressions sexuelles

alléguées et de l’ignorance de l’existence d’autres victimes, le Conseil fait siens les motifs de la décision

entreprise. Il constate qu'ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils portent sur des

éléments essentiels de la demande d’asile de la partie requérante, à savoir, son appartenance à l’église

messianique, la vraisemblance du financement de ses études par cette même église et dès lors

l’absence de fondement des menaces alléguées ainsi que le manque de précisions et le caractère

vague et peu circonstancié de ses propos quant aux personnes à l’origine des agressions évoquées.

Ces motifs sont suffisants pour conclure qu’en raison des nombreuses imprécisions, invraisemblances

et incohérences dans ses déclarations, la partie requérante, d’une part, ne réunit pas les conditions

fixées pour se voir reconnaître la qualité de réfugié et, d’autre part, n’établit pas qu’elle encourt un

risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.4.2. La partie requérante, quant à elle, n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur

les motifs de la décision attaquée.

Ainsi, elle se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui

relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure voire de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses

déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la

base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

4.4.3 Par ailleurs, la partie requérante allègue « qu’il ne faut pas nécessairement un contrat signé pour

qu’une institution religieuse puisse intervenir et aider à financer les études des étudiants » (requête, p.

5). Le Conseil observe toutefois qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier les menaces

de remboursement de la part de l’Eglise, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de

quelconques indications susceptibles d’établir la réalité de ces menaces et de conférer à cet épisode de

son récit, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

4.4.4. En ce que la partie requérante tente d’expliquer l’imprécision de ses propos quant à ses

agresseurs par le fait qu’elle avait peur des représailles et qu’elle ignorait le caractère confidentiel de la

procédure d’asile, le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications dès lors qu’il ressort clairement de

la lecture du dossier administratif que l’officier de protection chargé de l’audition du requérant l’a

explicitement informé de la confidentialité de leurs échanges (dossier administratif, pièce 4, « rapport

d’audition », p. 2). À cet égard, le Conseil rappelle également que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR),

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

réédition, 1992, p. 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.5. Concernant les documents versés au dossier administratif par la partie requérante, à savoir les

copies, de sa carte d’identité, de son acte de naissance, d’une lettre de plainte, d’un avis de recherche
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et d’une convocation, le Conseil se rallie à cet égard aux motifs développés dans la décision entreprise

qui ne sont pas contestées utilement en termes de requête.

4.6. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

4.7. Au surplus, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement et correctement motivée.

4.8. Le Conseil considère que les développements qui précèdent suffisent à conclure que les

déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte

de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, dans la mesure où ils portent directement atteinte à la

crédibilité des faits qui fondent la demande d’asile de la partie requérante, à savoir, la réalité de son

implication au sein de l’Eglise messianique du Cameroun et les problèmes qui en découlent.

4.9. Le Conseil constate enfin qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant au Cameroun puisse correspondre à

une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2, c),

de la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

4.10. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

5. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


